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EXTRAIT KBIS DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE VAL DE CHER CONTROIS
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PC 1 – PLAN DE SITUATION DU TERRAIN
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PC 3 – PLANS EN COUPE DU TERRAIN ET DE LA CONSTRUCTION





PC 4 – NOTICE DÉCRIVANT LE TERRAIN ET PRÉSENTANT LE PROJET

État initial du terrain et de ses abords.

Situation géographique

Ce dossier présente le projet de réalisation de la centrale photovoltaïque au sol de Val de Cher Controis, située sur
les communes de Méhers, Châtillon-sur-Cher et Chémery, dans le département du Loir-et-Cher (41). Il est situé sur
les lieux-dits « Rontigny », « La Croix Hersent » et « La Grosse Borne » sur la commune de Méhers, « Les Terres
Noires » sur la commune de Châtillon-sur-Cher et « La Grosse Borne » sur la commune de Chémery. L’ensemble du
projet occupe une superficie de 32,3 hectares.

Présentation générale

D’une manière générale, le site d’implantation est divisé en 6 zones clôturées et se situe de part et d’autre de
l’autoroute A85 et une partie du site se trouve bordée à l’est par la RD956.

Le site d’implantation est en grande partie une zone de friches naturelles à l’abandon depuis plus de 25 ans, ainsi
que quelques parcelles agricoles cultivées, appartenant à la communauté de communes de Val de Cher Controis. Un
délaissé autoroutier, aujourd’hui utilisé comme dépôt et stockage de matériaux, appartenant à des propriétaires
privés y est également présent sur la commune de Méhers, au nord de l’A85.

La topographie du site est relativement plane à l’exception du délaissé autoroutier qui sera terrassé et aplani.

Les accès

Le projet s’inscrit le long d’une voie carrossable suffisamment dimensionnée pour accueillir les véhicules nécessaires
à l’implantation de la centrale. L’accès au site depuis l’A85 se fait aisément, l’échangeur se trouvant 500 m du site du
projet. La RD956 fait le relais des routes communales puis des chemins agricoles qui permettent de desservir le site
du projet. Le site d’implantation bénéficie de plusieurs accès au niveau de chaque zone clôturée. L’accès aux
parcelles est aisé par le réseau routier existant. La zone est donc parfaitement desservie et l’accessibilité est garantie
pour tout engin nécessaire à la construction et à l’exploitation d’une centrale.

Le paysage : végétation et constructions

Le site du projet s’insère dans une trame paysagère marquée par des espaces agricoles ouverts délimités par des
boisements et des haies, majoritairement en friche. On note parfois l’absence de transitions paysagères entre les
lieux de vie et l’espace agricole. Les infrastructures de transport (A85, RD956) bien que discrètes structurent le cadre
de vie et les paysages quotidiens.

Le site d’étude s’inscrit en dehors des noyaux urbains résidentiels. Dans un rayon de 500 mètres au projet, l’habitat
est présent sous la forme de hameaux et de fermes isolées disséminés le long des voies communales. Trois hameaux
ont la particularité d’être positionnés entre deux zones du projet et représentent les habitations les plus proches du
projet. Il s’agit des lieux-dits « Les buissons », « La Cambuse » sur la commune de Châtillon-sur-Cher et la « Grosse
borne » sur la commune de Chémery.

Insertion du projet dans son environnement

Aménagement du terrain

Lors de la conception de la centrale, plusieurs zones ont été évitées car elles présentaient les enjeux écologiques les
plus forts, notamment les zones humides et les plans d’eau et mares.

Des haies paysagères d’essences locales viendront entourer une grande partie des zones clôturées afin de limiter
l’impact visuel de la centrale photovoltaïque depuis l’autoroute, la RD956 et les bourgs proches du site d’implantation
et permettront de maintenir la biodiversité.

Éléments constitutifs de la centrale photovoltaïque

La centrale photovoltaïque est constituée de structures de panneaux solaires fixes au sol répartis en six zones clôturées
différentes, de huit locaux de transformation électrique et de trois locaux de distribution électrique vers le réseau
national. L’ensemble des éléments seront situés au sein de la future clôture du site.

Les postes de livraison sont répartis géographiquement pour couvrir 3 grandes zones. Ils seront chacun placés dans la
continuité de la clôture, juste à côté d’un portail d’accès à une zone clôturée de la centrale afin de laisser suffisamment
d’espace pour qu’un véhicule de maintenance stationne devant le portail sans gêner la circulation. Les dimensions des
postes électriques de livraison sont les suivantes : 2,6 m de haut, 7,7 m de long et 2,6 m de large. Afin d’assurer leur
bonne intégration dans un environnement naturel, la couleur choisie pour ces bâtiments est verte mousse.

Le site est occupé par une surface équivalente d’environ 17,68 ha de panneaux photovoltaïques (surface dite projetée)
permettant d’atteindre une puissance crête installée d’environ 38 MWc. Les panneaux photovoltaïques sont de
couleur foncée, proche du bleu marine ou du gris anthracite. Les structures de support avec les panneaux mesurent
2,40 m de haut. Le matériau utilisé est l’acier, les structures sont espacées de 1,89 m en moyenne.

Entre les clôtures et les zones d’implantation des panneaux, un espace périphérique, est prévu. Cet espace
périphérique est constitué de deux parties :

- Une piste dite lourde, nécessaire à la circulation d’engins lourds et au transport des postes de transformation
électrique jusqu’à leurs emplacements. Sur la globalité des zones clôturées, elle mesure 1825 mètres. Cette
piste lourde sera constituée de grave compactée et mesurera 5 mètres de large.

- Une piste légère, d’une largeur de 5 mètres, permet de finir le tour des parties de la centrale, pour la
circulation d’un véhicule léger de maintenance tout autour de la centrale. La longueur de celle-ci fait 5026 m.

Les huit locaux de transformation électrique seront disposés à proximité des pistes renforcées. Il existe deux
dimensionnements différents pour ces locaux. Quatre postes de conversion (type 1) auront les dimensions suivantes :
3 m de haut, 14 m de long et 2,50 m de large. Les quatre postes de conversion restants (type 2) auront les dimensions
suivantes : 3 m de haut, 8,20 m de long et 2,50 m de large. La couleur prévue pour ces bâtiments est verte mousse.

Une clôture de 2 m de haut entoure entièrement chaque zone de la centrale, cela correspond à un linéaire total de
6 497 mètres. Les clôtures prévues sont de couleur verte mousse. Ces enceintes grillagées sont percées d’un ou
plusieurs portails d’accès répartis sur la centrale, d’une largeur de 5 mètres, du même coloris que les clôtures.

Les fossés existants le long des routes et chemins longeant les zones clôturées du site seront conservés. Une citerne
souple de 30 m³ sera positionnée au niveau de l’entrée de chacune des 6 zones clôturées.



PC 5 – PLANS DES FAÇADES ET DES TOITURES
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PC 6 – INSERTION DU PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT
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PC 7 – ENVIRONNEMENT PROCHE
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PC 11 – ÉTUDE D'IMPACT (VOIR DOCUMENT JOINT À LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE)

PC 11.2 – ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 (EN ANNEXE DE L'ÉTUDE D'IMPACT)




